
 
COMMUNE DE CRANVES-SALES 

 
MARCHE DE FOURNITURES 

 
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

 
 
Identification de la collectivité  : Commune de  Cranves-Sales – 139 rue de la Mairie – 
74380 Cranves-Sales 
 
Objet du marché  : Réalisation d’un agenda 2011, en 2600 exemplaires 
 

1) dimensions 9 cm par 15 cm (approximatives) 
2) Couverture similicuir avec mention de l’année en caractères gaufrés argentés de 

10mm 
3) En bas de couverture, impression gaufrée argentée «  Avec les compliments de la 

Municipalité de CRANVES-SALES » en caractères de 2mm pour les minuscules et 3 
mm pour les majuscules 

4) Angles des bords supérieurs et inferieurs renforcés par coins de laiton 
5) Présence d’un signet marque-page ou de coins de page détachables après usage de 

la page 
6) Une semaine sur deux pages face à face 
7) Informations pratiques (fêtes, numéros de semaine, calendriers, pages pour adresse 

utiles, …) 
8) Absence totale de tout texte ou encart publicita ire 

 
9) Bon à tirer final le 30 septembre 2010 et livraison  en mairie de Cranves- Sales 

pour le mercredi 26 novembre 2010  
 

En cas de non respect des conditions 8 et 9, l’offr e sera rejetée. 
 
Type de procédure  : procédure adaptée (article 28 du CMP) 
  
Les candidats pourront être, le cas échéant, invités à une négociation portant sur les 
différents aspects du marché, dans le respect du principe d’égalité de traitement des 
candidats (minimum de trois candidats, sauf si le nombre de candidats est inférieur). 
 
Le représentant du pouvoir adjudicateur pourra déclarer à tout moment, le marché sans 
suite, pour tout motif d’intérêt général. 
 
Critère d’attribution :  

 
- Prix des prestations : 60 % 
- Valeur technique: 40 % 

Retrait des dossiers de consultation :   
Service des marchés publics 
Mairie  – 139 rue de la Mairie 74380  CRANVES SALES 
Tél. 04.50.39.39.42  - Télécopie 04.50.36.75.70 
Sur le site internet de la commune : www. Cranves-sales.fr 
 
Date limite de réception des offres  : 20 août 2010 à 11H00 
 
Date d’envoi de l’avis à la publication  : 26 juillet 2010 


